
 
 
 

Procès-verbal du conseil municipal du 14 décembre 2023 à 19h 
  

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, à dix-neuf heures 

Le Conseil Municipal de la commune de Sadirac, 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

En mairie, sous la présidence de Monsieur Patrick GOMEZ, Maire 

Date de convocation du Conseil Municipal : 6 décembre 2023 

 

Étaient présents :  

M. GOMEZ, Maire – Mmes et MM. : LE BARS, METIVIER, WOJTASIK, FOURNIER, CHIRON-CHARRIER, 

MOIROUX, LAMARQUE, LESLOURDY, Adjoints – Mmes et MM. : GOASGUEN, COLET, JASLIER, SALAUN, 

MICHON, AUDUREAU, STIVAL, PINARDAUD, ANTON, BERTRAND, MARTIN, BAZZARO, ALBARRAN, 

conseillers municipaux. 

 

                                                      Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents ayant donné pouvoir : Mme Tan à Mme Jaslier, M. Rey à Mme Métivier, Mme Mourgues à M. Gomez, 

Mme Dubedat à M. Martin, Mme Métivier à Mme Leslourdy. 

 

Mme Métivier a rejoint la séance au point n°5 

 

M. Michon a rejoint la séance au point n°15 

 

Absente excusée : Mme ARBULE-GUEYE 

 

M. Christophe COLET a été nommé à l’unanimité secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la séance du 4 décembre 2023 adressé aux membres du conseil municipal est approuvé à 

l’unanimité. 

 

Informations 

➢ M. Albarran indique que le groupe minoritaire argumentera après chaque vote ; 
➢ M. Gomez informe que l’abbé Kerne a quitté son domicile de Sadirac pour Créon ; 
➢ M. Martin remercie l’ensemble du conseil municipal (majorité et minorité) pour lui avoir permis de se rendre 

à Moustiers Ste Marie, dans le cadre de l’AFCC. Il a pu nouer de nombreux contacts et faire des 
découvertes très bénéfiques. 

 
1. Décision budgétaire modificative n°2, budget principal 

 
M. LE BARS expose : 
 
Le comptable public nous a fait part d’une demande de régularisation d’une anomalie comptable dans le report du 
résultat 2022 dans le budget primitif 2023, budget principal. Pour ce faire, la délibération n°2023.05.46 a été prise 
le 11 mai 2023. Le Trésor public a rejeté cette délibération car elle propose d’augmenter les dépenses au lieu de 
les diminuer pour équilibrer les recettes de fonctionnement. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal section de fonctionnement de 
l’exercice, comme suit, et de donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les 
démarches nécessaires : 



 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.92 
 

2. Décision budgétaire modificative n°3, budget principal – Provisions 
 

M. LE BARS expose : 
 
Les créances douteuses doivent faire l’objet chaque année de dépréciations. Les titres émis par la collectivité font 
l’objet de poursuites contentieuses auprès des redevables en cas de non-paiement. Les sommes à recouvrer dans 
de telles circonstances sont qualifiées de “créances douteuses“ et dans ce cas il est recommandé de constituer 
des provisions afin d’anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait aboutir en admission en non-valeur. Dans 
un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement des 
collectivités, le code général des collectivités locales a retenu comme une dépense obligatoire, les dotations aux 
provisions pour “créances douteuses“ (articles L2321-29 ; R.2321-2 et R2321-3 du CGCT). Le Trésor Public a 
proposé de retenir une méthode progressive de provisionnement, approuvé en séance du conseil municipal du 16 
septembre 2021. 
Le solde disponible du compte 6817 : provisions pour créances douteuses, inscrit au budget 2023 de 3000 € est 
insuffisant. Le Trésor Public nous propose d’émettre un mandat au compte 6817 : provisions pour créances 
douteuses, d’un montant de 5 427,37 €, correspondant à des créances douteuses issues des restes à recouvrer 
toutes recettes confondues. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal section de fonctionnement de 

l’exercice, comme suit, et de donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les 

démarches nécessaires : 

 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.93 
 

3. Décision budgétaire modificative n°5, budget principal – Amortissement 
 
M. LE BARS expose : 



 

Le comptable public nous demande de régulariser les amortissements du compte 281578, budget principal, qui 
n’ont pas été effectués. Nous devons donc mettre en place les crédits nécessaires à cette opération. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal de l’exercice, comme suit, et de 

donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les démarches nécessaires : 

 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.94 
 

4. Décision budgétaire modificative n°4, budget annexe assainissement 
 
M. LE BARS expose : 
 
Les créances douteuses doivent faire l’objet chaque année de dépréciations. Les titres émis par la collectivité font 
l’objet de poursuites contentieuses auprès des redevables en cas de non-paiement. Les sommes à recouvrer dans 
de telles circonstances sont qualifiées de “créances douteuses“ et dans ce cas il est recommandé de constituer 
des provisions afin d’anticiper un éventuel impayé définitif qui pourrait aboutir en admission en non-valeur. Dans 
un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement des 
collectivités, le code général des collectivités locales a retenu comme une dépense obligatoire, les dotations aux 
provisions pour “créances douteuses“ (articles L2321-29 ; R.2321-2 et R2321-3 du CGCT). Le Trésor Public a 
proposé de retenir une méthode progressive de provisionnement, approuvé en séance du conseil municipal du 16 
septembre 2021. 
Le Trésor Public nous propose d’émettre un mandat au compte 6817 : dotations aux dépréciations des actifs 
circulants, d’un montant de 5,00 €, correspondant à des créances douteuses issues des restes à recouvrer toutes 
recettes confondus. Aucune somme n’a été prévue au budget 2023 au compte 6817. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal section de fonctionnement de 

l’exercice, comme suit, et de donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les 

démarches nécessaires : 



 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.95 
 
Mme Métivier rejoint la séance, et lève son pouvoir donné à Mme Leslourdy. 
 

5 Décision budgétaire modificative n°5, budget annexe assainissement 
 
M. LE BARS expose : 
 
Le comptable public nous demande de corriger des arrondis de TVA à hauteur de 1,20 €, section de 
fonctionnement, budget annexe assainissement. Nous devons donc mettre en place les crédits nécessaires à cette 
opération. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal de l’exercice, comme suit, et de 

donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les démarches nécessaires. 

 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.96 

 
6 Décision budgétaire modificative n°6, budget annexe assainissement  

 
M. LE BARS expose : 
 
Le comptable public nous demande de régulariser le déséquilibre en section d’investissement de 0,93 €, budget 
annexe assainissement. Nous devons donc mettre en place les crédits nécessaires à cette opération. 
C’est pourquoi, il est proposé de modifier des crédits inscrits au budget principal de l’exercice, comme suit, et de 

donner mandat à M. le Maire ou à son représentant pour effectuer toutes les démarches nécessaires. 



 
 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.97 
 

7 Information relative aux décisions n°1 et n°2 – fongibilité des crédits – virement au chapitre 66 
 
M. LE BARS Expose : 
 
Des emprunts contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation ont été révisés conformément aux 

contrats prêts souscrits à l’origine. Lors de l’élaboration du budget 2023, les comptes 66 et 16 sont générés 

automatiquement par le logiciel de comptabilité au regard des emprunts enregistrés, néanmoins compte tenu de la 

variation des taux d’intérêt, une marge de 4% a été incluse au budget. Celle-ci s’avère insuffisante. 

Sur la base de la délibération n°2023.01.08 votée en conseil municipal du 25 janvier 2023, portant sur la fongibilité 

des crédits à hauteur de 7,5%, M. le Maire informe qu’il a procédé au virement des crédits nécessaires comme suit, 

par décisions D2023.01 du 20 octobre 2023 (DM4) et D2023.02 du 9 novembre 2023 (DM6) afin de pourvoir aux 

dépenses relatives au paiement des échéances d’emprunts. 

Décision n°1 

N° de Budget Section Imputation Opération Montant 

36300 Fonctionnement 66111  + 10 000,00 € 

36300 Fonctionnement 606121  -10 000,00 € 

 

Décision n°2 

N° de Budget Section Imputation Opération Montant 

36300 Fonctionnement 66111  + 5 000, 00 € 

36300 Fonctionnement 606121  - 5 000,00 € 

 

 INV FONCT 

Solde après décision 100 367,53 € 209 022,36 € 

 
Le conseil municipal prend bonne note à l’unanimité cette décision. 
 
Délibération n°2023.12.98 
 

8 Subventions exceptionnelles 
 
M. WOJTASIK expose : 
 
En séance du 5 avril 2023 et du 29 juin 2023, le conseil municipal a attribué 30 150€ de subventions aux 

associations sur un montant total voté de 34 000 €. Une somme de 3 850 € est disponible pour être attribuée sur 

délibération. 

➢ Comme convenu, dans le cadre d’une convention de partenariat entre la Mairie de Sadirac et le comité 
des fêtes a réalisé dans le cadre de la manifestation « Sadirac, fête les vins », la gestion de la buvette, 
montage/démontage, et le rangement.  
Monsieur le Mairie propose de verser une subvention exceptionnelle de 320 € au comité des fêtes suite 

aux services rendus. 



 
➢ Dans le cadre de sa programmation culturelle 2023/2024, la commune de Sadirac a programmé deux 

spectacles en partenariat avec la ligue contre le cancer de Gironde afin de soutenir ainsi la prévention et 
la lutte contre le cancer en reversant l’intégralité des deux billetteries suivantes : 

o Le concert « Francoeur » a été donné, le 13 octobre 2023, à l’Eglise de Sadirac dans le cadre de 
la campagne « Octobre Rose » en faveur de la lutte contre le cancer du sein. Les recettes de 
cette billetterie s’élèvent à 624 € correspondant à 62 entrées. 

o Le spectacle « Hautes Définitions », produit le 17 novembre 2023 à la salle Cabrales, dans le 
cadre du « Mois de Gentlemen », campagne de sensibilisation et de prévention contre les 
cancers masculins. Les recettes de cette billetterie s’élèvent à 675 € correspondant à 63 
entrées. 

C’est pourquoi, il vous est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle au profit de la Ligue contre 

le Cancer d’un montant total de 1299 € correspondant aux deux billetteries.  

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023 en dépenses de fonctionnement au compte 65748. 

 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.99 
 

9 Remboursement de frais 
 

M. LE BARS expose : 
 
Dans le cadre de l’Association Française des Cités de la Céramique, une exposition s’est tenue à Moustiers Ste 

Marie (Alpes de Haute-Provence) du 20 au 22 octobre dernier où la commune de Sadirac, avec la maison de la 

Poterie, a présenté plusieurs œuvres. Messieurs GOMEZ, PINARDAUD, et MARTIN s’y sont rendus pour 

représenter la commune. Il est proposé de rembourser les frais de carburant, de péages et de traiteur à M. GOMEZ : 

495,65 €, M. PINARDEAU : 43,63 € et M. MARTIN : 43,63 € sur présentation des factures. Les remboursements 

seront réalisés sur l’exercice budgétaire 2023, section de fonctionnement, article 6188 : autres frais divers. 

M. Gomez précise que maintenant les réservations d’un hôtel se font par Internet, par virement bancaire. 

M. Martin explique que les personnes rencontrées étaient très gentilles, qu’elles lui ont fait découvrir leur commune. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.100 
 

10 Information : attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’un cimetière à Sadirac-
Lorient 
 

M. STIVAL expose : 
 
Conformément aux articles L.2122-22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales et aux 
délibérations n°2020.09.03 du 23 septembre 2020 et n°2022.12.03 du 7 décembre 2022 donnant délégation du 
conseil municipal à M. le Maire, l’information suivante est donnée : Sur le budget principal, section investissement, 
le marché de maîtrise d’œuvre création d’un cimetière à sadirac-Lorient a été lancé en septembre 2023. Nous 
avons reçu 2 offres. Le maître d’œuvre retenu est le groupement comprenant l’agence B et Paysages et le cabinet 
AZIMUT au taux est de 9,5 % (soit 9500 € HT ou 11 400 € TTC), sur un montant des travaux estimatifs de 100 000 
€ HT pour l’aménagement du cimetière, y compris le parking. Ne sont pas comptabilisés dans cette enveloppe 
l’éclairage public du parking, les monuments funéraires (columbarium, jardin du souvenir, carré des indigents), le 
mobilier urbain et la signalétique qui seront traités directement par la collectivité. 
 
M. Stival précise que le terrain acheté fait une superficie de 6 800 m². Il estime le coût total du projet à 200 000 €. 
 
M. Gomez remercie publiquement la famille Normandin pour l’acte citoyen qu’ils ont effectué envers la commune 
en lui permettant d’acquérir cette parcelle pour y faire un cimetière à prix défiant toute concurrence. 
 
Le conseil municipal prend bonne note à l’unanimité cette décision. 
 
Délibération n°2023.12.101 

 
11 Information budget annexe assainissement : attribution du marché de travaux de réhabilitation 

de la station d’épuration communale 



 

M. LAMARQUE expose : 

Conformément aux articles L.2122-22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales et aux 

délibérations n°2020.09.03 du 23 septembre 2020 et n°2022.12.03 du 7 décembre 2022 donnant délégation du 

conseil municipal à M. le Maire, l’information suivante est donnée : 

• Lot 1 - Mise en place d’un nouveau point de rejet : SAUR 26 110 € HT 

• Lot 2 - Curage de la lagune : SUEZ ORGA : 39 100 € HT 

• Lot 3 - Equipement de surveillance de rejet en Pimpine : SAUR 28 940 € HT 
Estimation du marché : 72400 € HT, montant total du marché HT 94 150 € ou 109 070 € TTC, hors maître d’œuvre. 

M. Lamarque explique qu’il y a eu très peu de réponses (1 réponse par lot), ce qui explique le coût des offres 

supérieur à l’estimatif. 

M. Albarran demande si cela ne pose pas de problème. 

M. Lamarque répond que le marché a été mis en ligne via une plateforme dédiée, les règles de mise en concurrence 

ont bien été respectées. Les entreprises étaient libres de répondre ou non. 

Le conseil municipal prend bonne note à l’unanimité cette décision. 
 
Délibération n°2023.12.102 
 

12 Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable du SIAEPA de la 
région de Bonnetan 
 

Mme CHIRON-CHARRIER expose : 
 
Conformément à l’article L.5711-1 du CGCT, les syndicats mixtes fermés, c’est-à-dire constitués exclusivement 
d’EPCI et de communes, ou uniquement d’EPCI, sont soumis aux dispositions des chapitres I et II du titre I du livre 
II. Ainsi, par renvoi aux dispositions applicables aux EPCI, les syndicats mixtes fermés doivent établir un rapport 
annuel d’activité dans les conditions définies par l’article L.5211-39 du CGCT. Cet article prévoit que tous les ans, 
avant le 30 septembre, le président de l’EPCI adresse au maire de chaque commune membre un rapport 
retraçant l’activité de l’EPCI avec le compte administratif arrêté par l’organe délibérant. La loi ne précise pas 
ce qu’il doit comporter. Ce rapport est présenté par le maire au conseil municipal lors d'une séance publique 
au cours de laquelle les délégués communautaires sont entendus. De plus, si la compétence eau est déléguée, 
ce rapport devra être accompagné d’un rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau, établit avant le 1 er juin 
de l’année. 
Vous trouverez ci-après le rapport sur le prix et la qualité du service d’eau potable du SIAEPA de la région de 
Bonnetan. 
 
Mme Chiron-Charrier explique que la distribution d’eau potable est une responsabilité de la commune jusqu’au 
1er janvier 2026. La commune de Sadirac l’a confié au SIAEPA de Bonnetan depuis longtemps. Saur est le 
nouveau délégataire depuis le 1er janvier 2022. Nous n’avons pas de prise directe sur ce sujet , mais nous 
siégeons au comité syndical. Ce syndicat est composé de 14 communes. 
 
L’eau vient de forages qui sont au nombre de 5 pour une production de 11 500 m3/jour, dont un sur Créon qui 
ne fonctionne pas. Il existe de 2 réservoirs (Sadirac et Créon) qui représentent un volume global de 1 500 m3. 
Le réseau du syndicat comporte 400 km de canalisation, 13 321 branchements (0 en plomb) et 13 342 abonnés. 
Le prix de l’eau jusqu’à 120 m3 est de 1 €HT, et de 1.39 € HT au-delà. L’abonnement est de 76 € HT pour un 
compte dit 15 mm. L’eau est de bonne qualité. 
 
Nous avons constaté la baisse du volume moyen facturé par abonné en 2022 par rapport à 2021. Les volumes 
facturés sont en baisse de 5,6%, alors qu’auparavant l’augmentation moyenne par an était de 2,6 % depuis 
2015. 
Le volume moyen facturé passe de 116,5 m3 en 2022, contre 123 m3 en 2021. Pour l’instant, notamment 
compte tenu des contions météorologiques de 2022, aucune explication n’est donnée  : erreur ou civisme. Les 
investigations sont en cours. Les 9 premiers mois de 2023 confirment la baisse de consommation. 
 
Le SIAEPA de Bonnetan a mis en distribution 2 480 660 m3., 1 666 019 m3 ont été facturés, le volume de perte 
est donc de 781 991 m3. 
Le rendement du réseau de distribution est de 68,73% pour 2022, contre 69,5% en 2021.  
La SAUR a un engagement contractuel de 73,8%. Le rendement acceptable selon la loi Grenelle est de 72,4%. 
Nous sommes donc en dessous de ce qui est attendu. La SAUR doit continuer à améliorer le rendement, n’étant 
pas arrivée au chiffre minimal réglementaire. 
La SAUR n’a pas atteint son objectif contractuel et de nombreux autres indicateurs de performance. Le contrat 
prévoit un intéressement, si la SAUR fait mieux elle est récompensée ou bien si elle ne répond pas aux objectifs 



elle est pénalisée sur une partie de leur rémunération La retenue pourrait atteindre 1  000 000 €, les 
négociations sont en cours. Les pénalités seront à minima de 230 000 €. 
Néanmoins la SAUR a fait beaucoup de réparation en 2023, 341 fuites sur branchement ont été réparées, 50 
branchements ont été renouvelés, et 222 compteurs ont été renouvelés.  
 
Le passage de SUEZ à la SAUR a fait apparaître de nombreuses anomalies, nous ne sommes pas certains du 
nombre de compteur, ni que tout le monde soit équipé d’un compteur.  
 
Le syndicat est peu endetté, les recettes pour la SAUR sont de 1 533 000 €, et de 2 800 000 € pour le syndicat. 
Les investissements sont de 1 700 000 € et les subventions attribuées de 116 000 €. 
 
Le SIAEPA dans son débat d’orientation budgétaire adoptera un programme décennal d’amélioration du réseau 
d’eau potable d’environ 30 millions d’euros. Il faut rappeler qu’il a été mis en demeure par la préfecture de 
résoudre les problèmes de fuite sur les canalisations. Le programme d’investissement comprend la construction 
d’un ou deux réservoirs, et le remplacement des canalisations.  
A noter que les réservoirs existants sont devenus insuffisants, en juillet 2022, nous sommes passés près de 
l’arrêt de la distribution d’eau, les réservoirs étaient presque vides.  
 
Mme Chiron-Charrier précise que le remplacement de 2 km de canalisation coûte 2 000 000 €.  
 
M. Lamarque ajoute que les travaux de mise en conformité de la STEP ont été faits pour répondre aux 
obligations de l’arrêté préfectoral autorisant son exploitation.  
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.103 
 

13 Avenant n°1 au contrat de délégation de service public relatif à l’exploitation de l’assainissement 
avec la SAUR 

 
M. LE BARS expose : 
 
Comme indiqué lors du conseil municipal du 4 décembre 2023, il est nécessaire de mettre à jour le patrimoine lié 
à l’exploitation du réseau d’assainissement avant de pouvoir transférer la compétence au SIAEPA de Bonnetan au 
1er janvier 2024. Le contrat de délégation de service public conclu entre la SAUR et la commune en 2017 ne 
comprends pas la moitié des bâches du réseau sous vide (20 sur 42) et le lotissement des légumes oubliés, ce qui 
représente un surcoût d’exploitation non négligeable pour la SAUR et un manque à gagner substantiel.  

Après les récentes négociations, il a été convenu de rattraper les pertes économiques subies par la SAUR 

uniquement pour l’année 2023, en cours. La SAUR assumera les pertes liées à l’exploitation du réseau 

assainissement de la commune engendrée pendant les 5 années précédentes.  

Les usagers ont bénéficié jusqu’à ce jour et durant les 6 années passées d’un tarif en dessous du coût réel 

d’exploitation du service assainissement. Ce rattrapage prendra effet dès décembre 2023 pour éviter une 

augmentation trop forte pour les usagers en 2024 (cf. annexe 2). 

Cet avenant entraine une augmentation de plus de 5% du montant selon par rapport aux conditions de la convention 

initiale. Il a été étudié par la commission de délégation de service public le 11 décembre 2023. 

C’est pourquoi, après avis favorable de la CDSP qui s’est réunie le 11 décembre 2023, il est proposé d’accepter le 

projet d’avenant ci-dessous afin de pouvoir mettre à jour le patrimoine lié à l’exploitation du réseau 

d’assainissement. 

Avenant n°1 



 
 



 

 
 
 



Annexe n° 1 – Inventaire des biens du service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe n°2 – Note de calcul 

 
 



 
 
 



 
 
 
 
M. Albarran indique que le problème de mise à jour de l’inventaire est lié au manque de transmission des 
informations de SUEZ à la SAUR. 
M. Le Bars répond que nous sommes dans l’obligation de mettre à jour l’inventaire avant de pouvoir transférer la 
compétence au SIAEPA de Bonnetan. Il précise que la SAUR qui avait 6 mois pour faire un retour, a signalé ce 
décalage au niveau de l’inventaire en 2017 sans que cela ne soit suivi d’effet ensuite par la commune. 
La SAUR est donc revenue vers nous à plusieurs reprises dès 2021, sans qu’un accord soit trouvé. 
M. Albarran indique qu’il a interpellé la SAUR car il a un branchement depuis 2018, et n’a jamais reçu de factures. 
M. Le Bars répond qu’il y a eu un problème au niveau du transfert des données de SUEZ à la SAUR y compris 
pour la facturation. 
Il précise que lors des premières rencontres avec la SAUR, celle-ci réclamait une somme de 72 000 € à la 
commune. 
La négociation qui a abouti à cet avenant ne contient pas de rattrapage pour les usagers depuis 2017, ni le paiement 
d’une somme de 72 000 € par la commune.  
M. Le Bars ajoute que l’avenant se base sur une consommation moyenne de 120 m3, alors que la consommation 
moyenne sur la commune est de 91 m3. La régularisation sur 2023 sera donc moins importante que celle présentée 
dans l’avenant. 
 
M. Gomez remercie publiquement Mme Mourgues pour l’aide apportée dans cette négociation avec la SAUR. 
Il ajoute que cela se termine bien pour les usagers et pour les finances publiques.  
La commission devrait se réunir prochainement. 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.104 
 

➢ Transfert de la compétence assainissement au SIAEPA de la région de Bonnetan  
Vous trouverez ci-après une présentation de la procédure de transfert. Dans un premier temps il est proposé de 
délibérer sur la dissolution du budget annexe assainissement au 31 décembre 2023, et puis sur le transfert de la 
compétence. 
 



 
 
 

14 Dissolution du budget annexe assainissement 
 
M. LAMARQUE expose : 
 
Comme exposé dans les délibérations de principe du 5 avril 2023 (DCM2023.04.37) et du 28 septembre 2023 
(DCM 2023.09.87) pour transférer la compétence assainissement au SIAEPA de la région de Bonnetan, Il est 
proposé de dissoudre le budget annexe assainissement et d’arrêter les comptes aux 31 décembre 2023 pour les 
raisons suivantes :  

o La loi « Ferrand » n’est pas revenue sur l’obligation de transfert obligatoire des compétences « eau » et 
« assainissement » aux communautés de communes et d’agglomération prévu par la loi Notre de 2015, 
mais a reporté ce transfert pour les communautés de communes au 1er janvier 2026. 



o La Communauté des Communes du Créonnais devra donc soit d’adhérer à un syndicat gérant ces 
compétences soit assumer directement cette compétence.  

o La commune de Sadirac gère actuellement directement la compétence assainissement avec un 
délégataire, la SAUR, délégation accordée en 2017 pour une durée de 12 ans. La commune rencontre 
également des difficultés à gérer et à optimiser ce service par manque de moyens humains suffisamment 
qualifiés dans ce domaine. 

o Convaincu qu’un tel service se gère au niveau du territoire, mais également afin d’anticiper les 
conséquences de la loi « Ferrand » et pour répondre nos difficultés de gestion interne, la commune de 
Sadirac souhaite solliciter SIAEPA de Bonnetan, syndicat mixte ouvert avec des compétences à la carte, 
pour transférer la compétence « assainissement » à compter du 1er janvier 2024.  

Suite à l’approbation du compte administratif 2023, par le conseil municipal en 2024, il sera proposé d’incorporer 
les résultats de ce budget communal, puis de transférer le solde des excédents cumulés au syndicat. 
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.105 
 
M. Michon rejoint la séance. 
 

15 Transfert de la compétence assainissement au SIAEPA de Bonnetan et des conditions de 
substitution des éléments nécessaires à l’exploitation de ce service, et autorisation à M. le Maire 
ou son représentant pour signer les actes nécessaires à ce transfert 

 
M. LAMARQUE expose : 
 
Le transfert des compétences relatives à l'eau ou à l'assainissement aux communautés de communes prendra effet 
le 1er janvier 2026 pour les communes membres d'une EPCI. 
C’est pourquoi, vu les délibérations de principe du 5 avril 2023 (DCM2023.04.37) et du 28 septembre 2023 (DCM 
2023.09.87) pour transférer la compétence assainissement au SIAEPA de la région de Bonnetan, un syndicat mixte 
ouvert à la carte. Il assure au quotidien toutes les missions techniques et administratives, y compris de maîtrise 
d’ouvrage pour la gestion de l’assainissement collectif et non collectif. 
À ce titre, il est proposé de transférer la compétence assainissement exercée par la commune au SIAEPA de la 
région de Bonnetan au 1er janvier 2024, étant précisé que cette structure exploitera ce service d’intérêt public à 
caractère industriel et commercial. 
Cela nécessite également de transférer les contrats, marchés et convention liés à celle-ci, d’autoriser M. le Maire 
à signer les avenants correspondants et le procès-verbal de transfert des biens mobiliers et immobiliers nécessaires 
à l’exercice de cette compétence. 
 
Vu les articles 64 et 65 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République modifiés, 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes, 
Vu l’instruction ministérielle du 28 août 2018 relative à l’application du la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à 
la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes, 
Vu les statuts du SIAEPA de la région de Bonnetan dans leur version en vigueur à la date de la séance, 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-5, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.3112-1, 
Vu les délibérations de principe du 5 avril 2023 (DCM2023.04.37) et du 28 septembre 2023 (DCM 2023.09.87), et 
la délibération du 14 décembre 2023 (DCM2023.12.100) de dissolution du budget annexe assainissement au 31 
décembre 2023, 

 
Il est proposé de  

➢ De transférer la totalité de la compétence assainissement exercée par la commune au SIAEPA de la région 
de Bonnetan au 1er janvier 2024, étant précisé que le syndicat exploitera ce service d’intérêt public à caractère 
industriel et commercial 

➢ Prendre acte que ce transfert de compétence implique que le SIAEPA sera substitué à la commune pour 
l’exercice de l’intégralité de la compétence assainissement que cette dernière exerçait précédemment, 

➢ Subordonner le transfert de compétence au respect des conditions suivantes : 

• Sur le plan patrimonial : il est rappelé que la commune est propriétaire de tous les terrains et 
des biens affectés à l’exercice de la compétence transférée. 

o Il est convenu que la totalité des terrains et de ces biens appartenant à la commune 
seront transférés en pleine propriété à titre gratuit au syndicat dont la liste sera établie 
par dans un procès-verbal signé des 2 parties, à compter de la date effective du 
transfert, 



• Selon l’article L.3112-1 du CGPP, le transfert se fera en pleine propriété pour l’ensemble 
des installations (STEP, réseaux, bâches sous vides, etc.) et sera formalisé, par acte 
notarié ou administratif, les autres parcelles seront mises à disposition, 

 
 

• Sur le plan comptable : Il est stipulé que tous les éléments d’actif et du passif présents sur la 
budget annexe assainissement passeront tout d’abord par le budget principal de la commune 
avant le transfert au SIAEPA. 

o Il est convenu que les restes à payer (dépenses engagées et mandatées), les restes à 
recouvrer (droits acquis ayant fait l’objet d’un titre de recettes) ainsi que les 
rattachements éventuels de charges et de produits seront imputés au budget principal 
de la commune, 

o Les restes à recouvrer échus depuis plus de 2 ans à compter de la date effective du 
transfert seront retraités du résultat de liquidation (section exploitation) pour leur 
montant HT, 

o Les restes à réaliser tant en dépenses qu’en recettes, justifiés par un état visé par le 
maire, feront l’objet d’une reprise au budget annexe assainissement du syndicat, 

o Le syndicat bénéficiaire du transfert des biens et ouvrages aura pour obligation de 
continuer l’amortissement des biens et ouvrages qui lui auront été cédés selon le plan 
d’amortissement initial ou conformément à ses propres règles arrêtées conformément à 
la réglementation en vigueur, 

o Le service de nature industrielle et commerciale (SPIC), étant soumis au principe de 
l’équilibre financier, posé par les articles L.2224-1 et L.2224-2 du CGCT, nécessitant 
l’individualisation des opérations relatives aux SPIC dans un budget spécifique et son 
financement par la seule redevance acquittée par les usagers, il est convenu que les 
résultats budgétaires (excédents ou déficits) du budget annexe assainissement 
communal seront transférés net des restes à recouvrer à 2 ans à compter de la date 
effective du transfert au budget du SIAEPA. Le solde d’exécution de la section 
d’investissement sera quant à lui transféré en totalité. 
 

• Sur le plan financier : il sera fait aussi application au principe de substitution aux contrats 
d’emprunts conclus antérieurement à la date du transfert de compétence.  

o Le SIAEPA reprendra à son compte l’intégralité de la dette du service assainissement 
de la commune, à savoir tous les encours des emprunts qui ont été contractés 
antérieurement au 1er janvier 2024, exposé ci-après. 

o La commune s’engage à informer les prêteurs de ce transfert, et à obtenir tout document 
permettant de constater l’effectivité du transfert. 
 

Liste des emprunts concernés : 
✓ Emprunt n°9869498-4387283 d’un montant de 300 000 euros, CRD 209 758,13 € à taux 

fixe de 1,12 % du 13 mars 2017 au 17 février 2037 à échéance trimestrielle de 4190,89 
€, souscrit auprès de la Caisse d’Epargne le 13 janvier 2017 

✓ Emprunt n°00158523792Y de 700 000 euros au taux fixe du 4,60 % du 30 janvier 2009 
au 30 janvier 2034 à échéance annuelle souscrit auprès de Crédit Foncier de France le 
3 mars 2008 

✓ Emprunt n°7123552802 d’un montant de 180 000 € à taux fixe de 3,47% du 9 mars 2011 
au 9 mars 2033, à échéance annuelle souscrit auprès du Crédit Mutuelle Sud-Ouest le 
9 décembre 2010 
 

• Sur le plan des contrats (marchés ou délégations de service public) et des conventions : 
o Concernant les contrats conclus avec les entreprises, et notamment les contrats passés 

avec les opérateurs téléphoniques, les fournisseurs d’énergie, d’eau, etc., sont pris en 
charge dans le cadre de la délégation de service public. 

o Le principe de substitution s’appliquera également aux marchés publics en cours et non 
réceptionnés et soldés à la date effective du transfert. 

o Les transferts des contrats pourront donner lieu à un avenant pour traiter des 
conséquences liées au changement de personne publique. 

o Les transferts correspondants seront effectués à titre gratuit et ne donneront lieu au 
paiement d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraire. 

o Le même principe de substitution s’appliquera aux conventions de passage de conduites 
en terrain privé que la commune a pu conclure avec des collectivités, des associations, 
des particuliers et des établissements ou tout autre tiers. 

 
Liste des marchés, délégation de marché public et conventions concernés : 

• Délégation de service public référencé MP2017-02 signée le 22 juin 2017 avec la SAUR pour une 
durée de 12 ans 



• Marché de travaux référencé MP2023-04 de réhabilitation de la station d’épuration de la 
commune de Sadirac conclut le 12 octobre 2023 

o Lot 1 Lot 1 - Mise en place d’un nouveau point de rejet : SAUR 26 110 € HT 
o Lot 2 - Curage de la lagune : SUEZ ORGA : 39 100 € HT 
o Lot 3 - Equipement de surveillance de rejet en Pimpine : SAUR 28 940 € HT 

• Marché de maîtrise d’œuvre référencé MP2023-006 pour les travaux de réhabilitation de la STEP 
conclut le 29 septembre 2023 avec SASU G4 INGENIERIE. 

• Convention avec la SATESE conclut la période de 2019 à 2024  

➢ Donner pouvoir à M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif (procès-verbal, avenants, etc.) 
à ce dossier conformément aux propositions telles qu’adoptées à l’issue du vote. 

➢ Donner mandat à Monsieur le Maire ou son représentant pour effectuer toutes les démarches nécessaires.  
 

Il est précisé que contrairement au CGPP qui prévoit une mise à disposition des installations lors d’un transfert de 

compétence, étant donné que la collectivité peut décider de récupérer la compétence et ou de la transférer à un 

autre syndicat ou EPCI de son choix. Il est proposé de céder en pleine propriété les installations compte tenu de la 

« loi Ferrand » qui dit qu’à compter du 1er janvier 2026 que les compétences eau et assainissement seront confiées 

au EPCI. La commune ne pourra plus récupérer cette compétence. 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.106 
 

16 Convention portant adhésion et transfert de la compétence « éclairage public » au SDEEG et 
nomination de 2 délégués  
 

Monsieur COLET et Monsieur MICHON exposent : 
 
Lors du conseil municipal du 28 septembre 2023, la commune de Sadirac a entériné sa sortie du SIECM au 1er 

janvier 2024. Le SIECM assurait pour le compte de la commune la maintenance de l’éclairage et les 

investissements dont la programmation était décidée en commission, et avec une participation de la commune. 

En contrepartie, le SIECM percevait une partie de la taxe sur l’électricité (50,5% soit 51 626 €), l’autre partie étant 

perçue par le SDEEG. Au 1er janvier 2024, la commune sera libre de réaliser les investissements qu’elle souhaite, 

mais elle n’aura plus aucun prestataire pour assurer la maintenance de l’éclairage public. 

Le coût d’entretien du parc proposé par le SDEEG est fonction du nombre et du type de lampe. Il revient à 

12 417,81 € HT par an à ce jour. Les investissements à réaliser seront proposés par la commission communale, 

financés à hauteur de 20% par le SDEEG, et plafonnés à 60 000 € HT/an.  

Vu les articles L5212-16 et L5211-18 du CGCT portant adhésion d’une commune à un établissement public de 
coopération intercommunale, 
Vu l’article L5212-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux syndicats à la carte, 
Vu les statuts du Syndicat Départemental Énergies et Environnement de la Gironde (SDEEG) modifiés par arrêté 
préfectoral en date du 27 octobre 2021, 
Vu le règlement précisant les modalités administratives et financières de transfert et d’exercice des compétences, 
modifié par délibération en date du 14 décembre 2012, 
Soucieuse de garantir un bon fonctionnement de son Eclairage Public, la commune de Sadirac envisage d’adhérer 
au SDEEG et de désigner 2 délégués pour participer à la gouvernance du syndicat. Ces derniers peuvent assurer 
la pleine compétence en matière d’Eclairage Public tant au niveau des travaux (Investissement) que de l’entretien 
(Fonctionnement), sur la base d’un recensement exhaustif effectué par le SDEEG du patrimoine existant sur la 
commune.  

Ce processus lui confère également la qualité d’exploitant de réseau, le géoréférencement des réseaux, (réponses 
aux DT/DICT impactant l’éclairage public), dans le cadre de la mise en application du décret du 5 octobre 2011 dit 
« anti endommagement » des réseaux. 

L’organisation interne du Syndicat (Bureau d’Etudes, Techniciens, …) et ses multiples références garantissent un 
montage sérieux des dossiers ainsi qu’un suivi des opérations sur le terrain. 

Quant à la commune, elle conserve la maîtrise des aspects budgétaires, de la programmation des chantiers et du 
choix du matériel d’Eclairage Public. 

Sur ce dernier point, le SDEEG s’attache à proposer à la commune des solutions techniques innovantes (leds, bi-
puissance, horloges astronomiques, …) concourant à la transition écologique. 



En effet, l’objectif poursuivi est d’éclairer moins afin de juguler la pollution lumineuse ainsi que la consommation 
d’électricité, mais mieux pour garantir la sécurité des biens et des personnes. 

Par ailleurs, en matière de maintenance des installations, les déclarations de pannes s’effectuent de façon 
dématérialisée, par le biais d’un SIG intégrant la totalité des points lumineux de la commune. 

Il est à noter que le SDEEG réalise une campagne préventive comprenant un remplacement systématique des 
lampes en fonction de leur durée de vie théorique ainsi que de l’entretien curatif en cas de panne. 

Le SDEEG fait intervenir, sous son contrôle, un prestataire avec le souci de respecter des délais contractuels de 
dépannage : 

▪ 6 h maximum pour une mise en sécurité, 
▪ 24h maximum pour une panne de secteur, 
▪ 5 jours maximum pour un foyer isolé.  

La commune, de son côté, peut suivre la traçabilité en temps réel du dépannage déclaré. 

Le coût de cette maintenance s’établit au point lumineux, sur une base forfaitaire annuelle, en fonction du type de 
source, et ce, quel que soit le nombre de dépannages effectués dans l’année. 

Compte tenu du nombre de points lumineux entretenus (120 000) sur la Gironde, le SDEEG a obtenu des prix 
compétitifs dont peuvent bénéficier les communes. 

La redevance est indexée sur l’indice TP12c ; elle ne subit pas de variation importante et peut être aisément 
appréhendée par la commune dans le cadre de la préparation de son budget primitif. 

Le dispositif, tel qu’évoqué ci-dessus, s’entend pour une durée de 9 ans, avec possibilité de s’en départir 6 mois 
avant chaque renouvellement des marchés du SDEEG.   
Ce document, adopté initialement par délibération du Comité Syndical, est susceptible d’être modifié au regard des 
marchés de travaux passés par le SDEEG et des évolutions réglementaires ; toute modification est portée à la 
connaissance de la commune dès sa mise en application. 
 
C’est pourquoi, considérant l’intérêt de transférer au Syndicat Départemental Énergies et Environnement de la 

Gironde (SDEEG) les prérogatives dans le domaine de l’éclairage public, selon les modalités techniques, 

administratives et financières de transfert et d’exercice des compétences définies dans le document ci-joint, il est 

proposé de : 

➢ D’adhérer au SDEEG et de désigner M.  Christophe COLET et M. Jean-Philippe MICHON en tant que 
délégué, 

➢ De transférer au SDEEG pendant une durée de 9 ans des prérogatives suivantes sous réserve et dès 
réception de la validation de la sortie du SIECM par arrêté préfectoral : 
▪ Maîtrise d’ouvrage des investissements sur les installations d’éclairage public, d’éclairage des 

installations sportives et de mise en lumière, comprenant notamment les extensions, renforcements, 
renouvellements, rénovations, mises en conformité et améliorations diverses, 

▪ Maîtrise d’œuvre des travaux d’éclairage public réalisés sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat 
Départemental, 

▪ Maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 
▪ Valorisation des Certificats d’Economies d’Energie portant sur l’éclairage public, 
▪ Exploitation et gestion du fonctionnement du réseau éclairage public. 

 
M. Bertrand quel est l’indice TP12. 
M. Lamarque répond qu’il existe un indice de référence TC de révision des prix des marchés et en fonction de la 
nature des travaux le numéro change. 
 
M. Albarran demande quel coût la maintenance de l’éclairage public de Sadirac représentait pour le SIECM. 
 
M. Michon répond que le SIECM perçoit 51 626 € soit 50,5% de la taxe sur l’électricité correspondant à Sadirac, et 
que d’une année sur l’autre était voté un programme de travaux avec la participation du SIECM et du SDEEG, 
limité à 60 000 €/an. 
 
Il est expliqué que le SIECM ne dispose d’aucune structure technique. Par conséquent l’ensemble des travaux de 
maintenance et d’investissement sont sous-traités au SDEEG. S’agissant de syndicat, on peut supposer que le 
SDEEG facturait un coût identique à celui qu’il nous propose au SIECM soit en fonction du nombre et du type de 
lanterne, soit 12 417,81 € HT. De plus, la commission du SIECM déterminait le programme d’investissement annuel. 
La commune n’avait donc pas l’assurance que les travaux demandés soient retenus. 
 
M. Le Bars a évalué la perte annuelle à 16 000 € pour la commune. Il ajoute que les nouveaux travaux 
d’investissement ne seront plus aidés par le SIECM. 
 
M. Le Bars indique que sur les travaux d’investissement le SIECM participait à 35% et le SDEEG à 20%, plafonnés 
à 60 000 € HT/an.  



M. Colet rectifie en indiquant que la participation est de 55% et non 35% pour le SIECM, et précise que malgré cela 
la commune était perdante. 
 
M. Michon ajoute que le principe de fonctionnement du SIECM repose sur la solidarité. Les communes les plus 
riches paient pour les communes les plus pauvres. C’est pourquoi la totalité des travaux demandés n’était pas 
nécessairement retenue pas la commission lors de l’établissement du programme annuel d’investissement. 
 
M. Gomez ajoute que ce syndicat existe depuis 1923, son fonctionnement doit être adapté.  
Il précise que la dernière délibération manquante de la commune de St Genès de Lombaud devrait être prise mi-
décembre 2023 pour entériner la sortie de la commune de Sadirac.  
Il informe que le prochain conseil syndical devrait se tenir mercredi prochain. 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité ces propositions et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.107 
 

17 Convention avec le département de la Gironde pour la réalisation d’un cheminement piéton le long 
d’une partie de la RD 
 

M. LAMARQUE expose : 
 
La commune de Sadirac envisage d’aménager un cheminement piéton le long d’une partie de la RD115 afin de 

sécuriser notamment la circulation des enfants se rendant aux arrêts de bus. La RD115 étant une route 

départementale, il est nécessaire de passer une convention avec le département pour établir les modalités 

techniques, de financement, de gestion et d’entretien des aménagements comme exposé dans la convention ci-

dessous. 



 
 



 
 
 
Projet RD115 – Route de St Caprais 

 
 
Projet section 1 

 
 



Projet section 2 

 
 
M. Lamarque explique que le projet s’étend route de St Caprais sur 650/700 m du lieu-dit Platon à la RD14. 
 
M. Bertrand indique qu’il n’a pas de commentaire à faire sur la sécurisation des cheminements piétons, mais il 
aimerait savoir comment les projets de sécurisation sont -ils priorisés ? 
 
M. Lamarque répond que tout d’abord c’était une promesse électorale, mais pas que, une étude de sécurité a été 
faite sur la commune par le cabinet Agora. La sécurisation de cette voie fait partie des priorités, car elle est 
empruntée par beaucoup d’enfants et est accidentogène. 
Il ajoute qu’il est parfaitement conscient qu’il y d’autres aménagements sécuritaires à réaliser sur la commune 
comme par exemple le chemin de Menuisey. 
Une commission doit d’ailleurs avoir lieu très prochainement pour déterminer le programme pluriannuel des 
aménagements sécuritaires sur la commune à mettre en place. 
Il précise qu’il se heurte également au comportement des usagers : adultes et enfants, qui ne veulent pas utiliser 
les cheminements proposés pour leur sécurité. Ils préfèrent cheminer au plus court. 
 
M. Gomez indique que Sadirac compte 500 enfants, 200 collégiens et que malgré la sécurisation des entrées et 

des sorties, on constate malheureusement toujours autant d’incivilité. 

La commune peut s’engager à financer tous les aménagements sécuritaires, cela ne suffira pas. 

Il constate que de nombreux habitants roulent très vite (80 km/h) notamment avant ou après avoir déposé leurs 

enfants à l’école.  

Il indique que jusqu’alors il y avait une tolérance pour les habitants de la commune, mais que compte tenu de ces 

dérives, il annonce qu’à compter du 1er janvier 2024, les contrevenants seront systématiquement verbalisés. 

 

M. Lamarque précise qu’une réunion publique aura lieu sur site pour concerter les riverains avant la réalisation de 

tout aménagement sécuritaire. 

 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité cette proposition et donne mandat à M. le Maire ou son représentant 
pour effectuer les démarches nécessaires. 
 
Délibération n°2023.12.108 
 

18 Questions diverses 
M. Albarran demande où en est le projet d’extension de l’école T. Monod. 

M. Gomez répond que nous avons dû fournir des pièces complémentaires, que le permis est en toujours en cours 

d’instruction. Il espère son retour prochainement. Le SDIS doit d’ailleurs se réunir prochainement pour examiner 

le projet. 

M. Albarran répond que cela va retarder l’établissement d’un comité de pilotage pour les écoles du Bourg. 

M. Gomez répond que l’on ne peut rien faire qu’attendre le retour du permis de construire. 

M. Gomez informe que la signature de la vente des 4 logements sociaux à Clairsienne a eu lieu le 13 décembre 

2023. 

Il remercie chacun des participants pour les débats animés et bienveillants, et pour le travail collectif fait en 

commission. 

Il souhaite à tous de joyeuses fêtes de fin d’année. 

 
La séance est levée à 20h30. 
 
Patrick GOMEZ,  
Le Maire 
 
 
M. Christophe COLET, 
Le secrétaire de séance 


